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Nîmes, le 4 mai 2017

                                              

                                         A R R E T E n ° 2017 – DL - 53

donnant délégation de signature à M. le colonel Christian SIMONET,
directeur départemental des services d’incendie et de secours 

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales, article L. 1424-33 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de 
la forêt contre l’incendie et la prévention des risques majeurs ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ;

Vu le décret n° 97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des services d’incendie et de se-
cours ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délé-
gation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et
en Nouvelle-Calédonie ;
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Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 fixant
les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 rela-
tif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et dé-
partements ;

Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur du 9 juin 2000 nommant M. Christian SIMONET, colonel des
sapeurs-pompiers, en  qualité  de directeur  départemental  des  services  d’incendie et  de secours  du
Gard ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départe-
ments ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;
 
Vu l’arrêté  n°2016-DL-53  du  4  janvier  2016  donnant  délégation  de  signature  à  M.  le  colonel
Christian SIMONET, directeur départemental des services d’incendie et de secours ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Arrête :

Article     1 : Délégation de signature est donnée à M. le colonel Christian SIMONET, directeur dépar-
temental des services d’incendie et de secours du Gard, à l'effet de signer en toutes matières ressortis-
sant à ses attributions tous actes, décisions, pièces et correspondances relevant de son service, à l'ex-
ception :

- des arrêtés à caractère réglementaire ;

- des actes portant nomination des membres de comités, conseils et commissions ;

- des décisions attributives de subventions ;

- des correspondances destinées aux administrations centrales, aux parlementaires et au président du
conseil départemental lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondances relatives à la gestion cou-
rante ou au fonctionnement du service. 

Article     2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. le colonel Christian SIMONET, la délégation
de signature qui lui est conférée sera exercée par M. le colonel Thierry CARRET, directeur départe-
mental adjoint.

Article     3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. le colonel Christian SIMONET et de M. le
colonel Thierry CARRET,  la délégation de signature qui leur est conférée sera exercée par  M. le
lieutenant-colonel Frédéric PAUL, chef du groupement territorial Garrigues-Camargue. 
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Article 4     : Délégation de signature est  également donnée à  M. le lieutenant-colonel Jean-Louis
BAILLY, chef du groupement fonctionnel prévention, pour :

-  les correspondances relatives à la prévention,

- les courriers types afférents exclusivement aux ERP de 5ème catégorie, sans locaux à som-
meil et de 19 personnes au plus, et par lesquels est uniquement rappelée la réglementation dont ils re-
lèvent, conformément à la doctrine FCT-001 de la CCDSA.

Article 5   :  L’arrêté n°2016-DL-53 du 4 janvier 2016 donnant délégation de signature à M. le colonel
Christian SIMONET, directeur départemental des services d’incendie et de secours est abrogé.

Article 6: Le présent arrêté prend effet à sa date de publication.

Article 7:  Le secrétaire général de la préfecture du Gard  et le directeur départemental des services
d’incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet,

signé :Didier LAUGA
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